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Prescriptions 
fixant les restrictions au droit de propriété dans l'espace réservé aux 
eaux superficielles (ERE) des étendues d'eau et des petits et moyens 
cours d'eau, à l'exception des grands cours d'eau 

! Généralités 
Les prescriptions accompagnent les plans d'espace réservé aux eaux superficielles (ci-après ERE). Elles repren­ 
nent les dispositions légales fédérales réglant les possibilités d'utilisation du sol ainsi que les restrictions du 
droit de propriété nécessaires pour atteindre les objectifs de l'ERE, à savoir, le maintien des fonctions naturelles 
des eaux, la protection contre les crues et l'utilisation des eaux. 

Ce document fait partie du dossier de détermination de l'espace réservé aux eaux mis à l'enquête publique (cf. 
art. 13 al. 4 de la loi cantonale sur l'aménagement des cours d'eau du 15 mars 2007). 

!! LES PRESCRIPTIONS 

A. Portée 
Les prescriptions n'ont pas de portée propre. Elles ont uniquement pour but de renseigner les personnes con­ 
cernées sur l'état de la législation au moment de la mise à l'enquête publique du projet de détermination de 
l'ERE. L'utilisation et les restrictions du droit de propriété sont réglées et découlent directement par la législation 
fédérale. 

B. Aménagement et exploitation extensifs de l'espace réservé aux eaux 

Article 41 c de l'ordonnance sur la protection des eaux IOEaux} 
1 Ne peuvent être construites dans l'espace réservé aux eaux que les installations dont l'implantation est impo­ 
sée par leur destination et qui servent des intérêts publics, tels que les chemins pour piétons et de randonnée 
pédestre, les centrales en rivières et les ponts. Si aucun intérêt prépondérant ne s'y oppose, les autorités peu­ 
vent en outre autoriser les installations suivantes: 

a. installations conformes à l'affectation de la zone dans les zones densément bâties; 

ab1s. installations conformes à l'affectation de la zone en dehors des zones densément bâties sur des par­ 
celles isolées non construites situées entre plusieurs parcelles construites; 

b. chemins agricoles et forestiers gravelés ou dotés de bandes de roulement à une distance minimale de 3 
m de la rive du cours d'eau, si les conditions topographiques laissent peu de marge; 

c. parties d'installations servant au prélèvement d'eau ou au déversement d'eau dont l'implantation est 
imposée par leur destination ; 

d. petites installations servant à l'utilisation des eaux. 
2 Les installations et les cultures pérennes selon l'art. 22, al. 1, let. a à c, e et g à i, de l'ordonnance du 7 dé­ 
cembre 1998 sur la terminologie agricole situées dans l'espace réservé aux eaux bénéficient en principe de la 
garantie de la situation acquise si elles ont été mises en place légalement et peuvent être utilisées conformé­ 
ment à leur destination. 

De telles cultures pérennes peuvent être remplacées, rénovées, modifiées ou agrandies, pour autant qu'aucun 
intérêt prépondérant ne s'y oppose. 
3 Pour des cours d'eau non enterrés, tout épandage d'engrais ou de produit phytosanitaire est interdit dans 
l'ERE. Exception : au-delà d'une bande riveraine large de 3 mètres, les traitements plante par plante avec des 
herbicides sont autorisés pour les plantes posant des problèmes, s'il est impossible de les combattre raisonna­ 
blement par des moyens mécaniques (art. 41 cal. 3 OEaux, annexes 2.5 et 2.6 ORRChim). 
4 L'espace réservé aux eaux peut faire l'objet d'une exploitation agricole pour autant qu'il soit aménagé en sur­ 
face à litière, en haie, en bosquet champêtre, en berge boisée, en prairie riveraine d'un cours d'eau, en prairie 
extensive, en pâturage extensif ou en pâturage boisé conformément à l'ordonnance du 23 octobre 2013 sur les 
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paiements directs. Ces exigences s'appliquent également à l'exploitation de surfaces situées en dehors de la 
surface agricole utile. 
4
bis Si l'espace réservé comprend une partie côté terre, sur une largeur de quelques mètres seulement, au-delà 
d'une route ou d'un chemin dotés d'une couche de base ou d'une voie ferrée qui longent un cours d'eau, 
l'autorité peut accorder des dérogations aux restrictions d'exploitation prévues aux al. 3 et 4 pour cette partie 
de l'espace réservé, à condition qu'aucun engrais ni aucun produit phytosanitaire ne puisse parvenir dans l'eau. 
5 Des mesures visant à empêcher l'érosion naturelle de la berge du cours d'eau ne sont admissibles que si elles 
sont indispensables pour assurer la protection contre les crues ou empêcher une perte disproportionnée de 
surface agricole utile. 
6 Exceptions: 

a. les al. 1 à 5 ne s'appliquent pas à la portion de l'espace réservé aux eaux qui sert exclusivement à garan­ 
tir l'utilisation des eaux; 

b. les al. 3 et 4 ne s'appliquent pas à l'espace réservé aux eaux dans le cas de cours d'eau enterrés. 

C. Terres cultivables dans l'espace réservé aux eaux 
Art, 41 cbis OEaux 

1 Les terres cultivables ayant la qualité de surfaces d'assolement qui sont situées dans l'espace réservé aux eaux 
doivent être indiquées séparément par les cantons lorsqu'ils dressent l'inventaire des surfaces d'assolement au 
sens de l'art. 28 de l'ordonnance du 28 juin 2000 sur l'aménagement du territoire. Elles peuvent rester imputées 
à la surface totale minimale d'assolement. Par arrêté du Conseil fédéral {art. 5 LEaux), elles peuvent être exploi­ 
tées de manière intensive en cas d'urgence. 
2 Si des terres cultivables ayant la qualité de surface d'assolement situées dans l'espace réservé aux eaux sont 
affectées à des mesures constructives de protection contre les crues ou de revitalisation des eaux, leur perte 
doit être compensée conformément au plan sectoriel des surfaces d'assolement (art. 29 de l'ordonnance du 28 
juin 2000 sur l'aménagement du territoire). 

fil AUTRES ASPECTS 

A. Effets juridiques 
Dès que les plans déterminant l'ERE sont approuvés par le Conseil d'Etat et que la décision d'approbation est 
entrée en force, ces plans ont force obligatoire pour les autorités et les particuliers. 

B. Décision spéciale (partielle), nécessaire en cas de dérogation à l'interdiction de construire 
dans l'ERE 

Un requérant qui souhaite construire dans un ERE doit procéder à la mise à l'enquête publique simultanée de 
son projet de construction et de la dérogation à l'interdiction de construire dans l'ERE. Les autorités compé­ 
tentes en matière de construction assurent la coordination des procédures. 

C. Mesures transitoires 
Dans les parties du territoire où les plans et les prescriptions relatifs à l'ERE ne sont pas encore établis ou sont 
en cours d'élaboration, les restrictions liées aux constructions sont applicables le long des eaux à une bande de 
chaque côté dont la largeur est définie par les dispositions transitoire de l'OEaux, ou s'agissant des étendues 
d'eau, à une bande de 20 mètres à partir de la rive. L'autorité compétente en matière d'autorisation de cons­ 
truire tiendra dès lors compte de ces espaces transitoires. 

D. ERE et aménagement du territoire 

Une fois entré en force, l'ERE est reporté à titre indicatif sur les plans d'affectation des zones (PAZ). L'ERE a une 
portée prépondérante sur les zones d'affectation. 
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